
                  

 

 
 
 



 
Article L235-1 du Code de la route 

 
I.- Toute personne qui conduit un véhicule ou qui accompagne un élève conducteur alors qu'il résulte 
d'une analyse sanguine qu'elle a fait usage de substances ou plantes classées comme stupéfiants est 
punie de deux ans d'emprisonnement et de 4 500 euros d'amende.  
Si la personne se trouvait également sous l'empire d'un état alcoolique caractérisé par une 
concentration d'alcool dans le sang ou dans l'air expiré égale ou supérieure aux taux fixés par les 
dispositions législatives ou réglementaires du présent code, les peines sont portées à trois ans 
d'emprisonnement et 9 000 euros d'amende.  
II.- Toute personne coupable des délits prévus par le présent article encourt également les peines 
complémentaires suivantes :  
1° La suspension pour une durée de trois ans au plus du permis de conduire ; cette suspension ne 
peut pas être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle ; elle ne peut être assortie du 
sursis, même partiellement ;  
2° L'annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance d'un nouveau 
permis pendant trois ans au plus ;  
3° La peine de travail d'intérêt général selon les modalités prévues à l'article 131-8 du code pénal et 
selon les conditions prévues aux articles 131-22 à 131-24 du même code et à l'article 20-5 de 
l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante ;  
4° La peine de jours-amende dans les conditions fixées aux articles 131-5 et 131-25 du code pénal ;  
5° L'interdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur, y compris ceux pour la conduite 
desquels le permis de conduire n'est pas exigé, pour une durée de cinq ans au plus ;  
6° L'obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation à la sécurité routière ;  
7° L'obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation aux dangers de l'usage de produits 
stupéfiants.  
III.- L'immobilisation du véhicule peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à 
L. 325-3.  
IV.- Les délits prévus par le présent article donnent lieu de plein droit à la réduction de la moitié du 
nombre maximal de points du permis de conduire. 



Des infractions qui font toujours l'objet d'un 
traitement judiciaire et en théorie d'une privation 

immédiate du permis de conduire :  
 

 Avis de rétention 
 Arrêté de suspension provisoire  

 
 





La suspension préfectorale 
La procédure d’urgence : arrêté 3F 

Crim., 4 juin 2013 
 

Attendu que, pour rejeter cette argumentation et déclarer le prévenu coupable du délit 
visé à la prévention, l'arrêt retient que M. X..., qui, à l'issue du délai de soixante-douze 
heures, n'a pas réclamé la restitution de son permis de conduire comme l'y invitait l'avis 
de rétention qui lui avait été remis conformément aux dispositions des articles R. 224-1 
et R. 224-2 du code de la route, et qui n'a pas retiré la lettre recommandée avec accusé 
de réception prévue par l'article R. 224-4 du même code, soutient vainement que la 
mesure de suspension administrative du permis de conduire ne lui a pas été notifiée ; 
 
Attendu qu'en l'état de ces motifs, d'où il résulte que la notification de la décision de 
suspension du permis de conduire, exigée par l'article L. 224-16 du code de la route, a 
été réalisée, antérieurement au contrôle, par la présentation de la lettre recommandée 
avec accusé de réception prévue par l'article R. 224-4 susvisé au domicile de l'intéressé, 
les griefs allégués au moyen ne sont pas encourus ; 
 
 
Visite médicale obligatoire : article R.221-13 du Code de la route 
Test psychotechnique depuis le 1er septembre 2012 (décret 2012-886 du 17/07/2012 ) 

 
 

 
 



Le délai de 72 h 
 

Outre le cas d'un dysfonctionnement des 

Outre le cas d'un dysfonctionnement des services concernés, certaines 
infractions impliquent des investigations qui interdiront une transmission du 
dossier à la préfecture dans le délai de 72 heures. On pense, notamment, 
aux délits conduite après usage de stupéfiants. En pratique, les résultats 
délivrés par les laboratoires en charge des analyses toxicologiques ne 
parviennent bien souvent aux forces de l'ordre qu'après la fin du délai de 72 
heures. Face à un tel cas de figure, le permis de conduire sera restitué à 
l'intéressé.  
 
 
Hormis le cas où le conducteur est informé de l'absence d'arrêté de 
suspension préfectorale avant le jour de la convocation en justice, la 
préparation de l'audience pénale implique également de se préoccuper de 
l'intervention ou non d'un tel arrêté. 



Le 1F 

Il ressort des dispositions de l’article 24 de la loi du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations: « 
Exception faite des cas où il est statué sur une demande, les décisions 
individuelles qui doivent être motivées en application des articles 1 et 2 
de la loi du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs 
et à l'amélioration des relations entre l'administration et le public 
n'interviennent qu'après que la personne intéressée a été mise à même 
de présenter des observations écrites et, le cas échéant, sur sa 
demande, des observations orales. Cette personne peut se faire assister 
par un conseil ou représenter par un mandataire de son choix. L'autorité 
administrative n'est pas tenue de satisfaire les demandes d'audition 
abusives, notamment par leur nombre, leur caractère répétitif ou 
systématique… ». 



L’arrêté 1F pris sur le fondement de l’article L. 224-7 du Code 
de la route est soumis à la procédure contradictoire prévue par 
la loi du 12 avril 2000. Or la pratique montre que, jusqu’à 
présent,  les préfectures ne prennent jamais le temps 
d’entendre les conducteurs présumés fautifs. Le non-respect 
de cette procédure conduira à l’annulation de l’arrêté illégal par 
les juridictions administratives .  
 
Surtout cette violation des dispositions de la loi du 12 avril 
2000 permettent à un juge des référés de suspendre  
l’exécution d’un tel arrêté jusqu’à ce qu’il soit statué au fond 
sur son illégalité. Pour les juridictions saisies de cette question 
dans le cadre d’un référé, cette violation suffit à faire naître le 
doute sur la légalité de la décision .  Les conducteurs 
souhaitant attaquer l’arrêté matérialisé par le formulaire 1F 
devront, toutefois, bien évidement rapporter la preuve de 
l’urgence devant le juge des référés, mais comme dans 
n’importe qu’elle procédure engagée sur le fondement de 
l’article L. 521-1 du Code de justice administrative. 







Le retrait de points 

Un déclenchement qui dépend des modalités de 
traitement judicaire: 

 

Audience correctionnelle 

Ordonnance pénale 

Composition pénale  

Comparution sur reconnaissance préalable de 
culpabilité 



 

 

 NB : depuis l'arrêté du 29 février 2012 (fixant 
le montant de l'augmentation du droit fixe de 
procédure dû en cas de condamnation pour 
conduite après usage de stupéfiants), 
l'automobiliste condamné pour conduite après 
usage de stupéfiants devra régler outre une 
probable amende délictuelle, et les frais fixe 
de procédure de 90 euros devant le tribunal 
correctionnel, une somme de 210 euros. 



Les procédures judiciaires                   

 Audience = pour les cas où une autre 
procédure a déjà été engagée par le passé 

 Ordonnance pénale = « primo délinquant » 

 CRPC (comparution sur reconnaissance 
préalable de culpabilité) = « primo délinquant » 
ou automobiliste avec antécédents  

 Composition pénale= moins courante 



Audience 

 Possibilité de se présenter sans avocat 

 Si possibilité de l'AJ = demande dès la 
convocation 

 Nécessité de consulter le dossier pénal 

 Nécessité de se présenter ou de se faire 
représenter sous peine de sanctions plus 
lourdes 

 Demande de renvoi = à motiver 

 Délai d'appel = 10 jours – Cassation: 5 jours 



La préparation de l'audience             

 Documents à produire lors de l'audience : 

 Contrat de travail et fiches de paie / lettres de 
l'employeur 

 Charges financières : loyer, crédit, pensions... 

 Suspension administrative, Relevé d'Information 
Intégral, Relevé d'Information Assurance... 

 Dossier médical : attestation et analyses 

 Eventuelle demande de dispense de B2 



L'ordonnance pénale 

 « Jugement sur dossier: condamantion 
automatique »  

 Communiquée par courrier 

 Convocation à une audience 

 Aucune précision relative à la perte de points qui sera 
toujours effective 

 Délai d'opposition  

 30 jours en matière contraventionelle  

 45 jours en matière délictuelle 

(à compter de l'audience ou de l'envoi du courrier)  

 L'opposition entraîne une convocation devant la 
juridiction compétente 



CRPC 

 Présence de l'automobiliste et d'un avocat 
obligatoire 

 Proposition d'une peine en échange de la 
reconnaissance de culpabilité 

 Possibilités de négociation variables 

 Délai de réflexion de 10 jours (en théorie)  

 Convocation devant la juridiction compétente en 
cas de refus 

 Homologation de la transaction par le juge          
(la plupart du temps)  



CRPC 

CRPC et moyens de nullité:  

Crim. 22 févr. 2012 n°11-82.786 F-P+B 

 Attendu que, pour faire droit à l'exception de nullité de la garde à vue 
soulevée par le prévenu pour la première fois devant la cour d'appel et le 
relaxer, l'arrêt énonce que la simple audition, par le juge, du prévenu assisté 
de son avocat, ne peut être assimilée à une défense au fond, au sens de 
l'article 385 du code de procédure pénale ; que les juges en déduisent qu'il 
leur appartient de prononcer sur les moyens de nullité soulevés devant eux 
avant toute défense au fond ; 

 
Mais attendu qu'en prononçant ainsi, alors que s'instaure un débat au 
fond devant le président du tribunal correctionnel, lequel, après avoir 
vérifié la réalité des faits et leur qualification juridique, s'il décide 
d'homologuer la proposition du procureur de la République, constate 
notamment que la personne, en présence de son avocat, reconnaît les faits 
reprochés et accepte la ou les peines proposées, la cour d'appel a méconnu 
le principe… 

http://actu.dalloz-etudiant.fr/a-la-une/article/in-limine-litissemper/h/fileadmin/actualites/pdfs/MARS_2012/Crim12fevr2012.11-82.786.pdf
http://actu.dalloz-etudiant.fr/a-la-une/article/in-limine-litissemper/h/fileadmin/actualites/pdfs/MARS_2012/Crim12fevr2012.11-82.786.pdf
http://actu.dalloz-etudiant.fr/a-la-une/article/in-limine-litissemper/h/fileadmin/actualites/pdfs/MARS_2012/Crim12fevr2012.11-82.786.pdf
http://actu.dalloz-etudiant.fr/a-la-une/article/in-limine-litissemper/h/fileadmin/actualites/pdfs/MARS_2012/Crim12fevr2012.11-82.786.pdf


La composition pénale 

 Moins utilisée que la CRPC 

 Pas de marge de négociation 

 Présence d'un avocat facultative 

 La composition pénale ne constitue pas le 
premier terme d'une récidive 

 Intérêt éventuel de faire repousser la date 
d'exécution pour retarder la perte de points 



Prescription des infractions routières 

 Prescription de l'action publique 

 Délits = 3 ans 

 Concerne plus souvent les contraventions 

 Nécessité de prendre en compte les actes 
interruptifs (consultation du dossier pénal)  



La récidive 
  

 Délais :  

 Délits = 5 ans 

 

 À compter de la condamnation définitive 

 Annulation du permis de conduire 

 Confiscation obligatoire du véhicule 



Les exceptions de nullité 

    Nullité de la citation  

 

 Moyens de nullité = In limine litis 

 cf Crim 22/02/2012 pour CRPC  



Périmètre du contrôle 

Une ou plusieurs raisons plausibles d’un usage de 
stupéfiants 

 

Dépistage positif obligatoire avant l’analyse 

 

Le refus du dépistage et le refus de soumettre aux 
vérifications biologiques  



Les seuils de détection 

L’arrêté du 24 juillet 2008 modifiant l'arrêté du 5 
septembre 2001 fixant les modalités du 
dépistage des stupéfiants et des analyses et 
examens prévus par le décret no 2001-751 du 
27 août 2001 relatif à la recherche de 
stupéfiants pratiquée sur les conducteurs 
impliqués dans un accident mortel de la 
circulation routière, modifiant le décret no 2001-
251 du 22 mars 2001 relatif à la partie 
réglementaire du Code de la route (JO 30 juillet) 
fixe en son article 3 des seuils minima de 
détection évolutifs selon la nature du stupéfiant 



- S'agissant des cannabiniques : 

- acide carboxylique du tétrahydrocannabinol (9 
THC COOH) : 50 ng/ml d'urine. 

- S'agissant des amphétaminiques : 

- amphétamine : 1 000 ng/ml d'urine ; 

- métamphétamine : 1 000 ng/ml d'urine ; 

- méthylène dioxymétamphétamine (MDMA) : 1 
000 ng/ml d'urine. 

- S'agissant des cocaïniques : 

- cocaïne ou benzoylecgonine : 300 ng/ml d'urine. 

- S'agissant des opiacés : 

- morphine : 300 ng/ml d'urine. 

 



Le dépistage, à partir d'un recueil salivaire, est réalisé au moyen 
de tests salivaires respectant les seuils minima de détection 
suivants : 

- S'agissant des cannabiniques : 

- 9 tétrahydrocannabinol (THC) : 15 ng/ml de salive. 

- S'agissant des amphétaminiques : 

- amphétamine : 50 ng/ml de salive ; 

- métamphétamine : 50 ng/ml de salive ; 

- méthylène dioxymétamphétamine (MDMA) : 50 ng/ml de salive. 

- S'agissant des cocaïniques : 

- cocaïne ou benzoylecgonine : 10 ng/ml de salive. 

- S'agissant des opiacés : 

- morphine : 10 ng/ml de salive ; 

- 6 mono acéthylmorphine : 10 ng/ml de salive. 

 



Les analyses sont exécutées en respectant les 
seuils minima de détection suivants : 

- S'agissant des cannabiniques : 

- 9 tétrahydrocannabinol (THC) : 1 ng/ml de sang. 

- S'agissant des amphétaminiques : 

- amphétamines : 50 ng/ml de sang. 

- S'agissant des cocaïniques : 

- cocaïne : 50 ng/ml de sang. 

- S'agissant des opiacés : 

- morphine : 20 ng/ml de sang 

 



Article R235-3 

Les épreuves de dépistage prévues par l'article L. 235-2 
sont effectuées par un médecin, un biologiste, ou un 
étudiant en médecine autorisé à exercer à titre de 
remplaçant, dans les conditions fixées à l'article L. 
4131-2 du code de la santé publique, requis à cet effet 
par un officier ou agent de police judiciaire ou par un 
agent de police judiciaire adjoint, sur l'ordre et sous la 
responsabilité d'un officier de police judiciaire, qui leur 
fournit les matériels nécessaires au dépistage lorsqu'il 
s'agit d'un recueil urinaire. 

Ces épreuves sont effectuées par un officier ou agent de 
police judiciaire ou par un agent de police judiciaire 
adjoint dans les conditions prévues à l'alinéa 
précédent, lorsqu'il s'agit d'un recueil salivaire. 

 



Article R235-4 

Les épreuves de dépistage réalisées à la suite d'un 
recueil de liquide biologique sont effectuées 
conformément aux méthodes et dans les conditions 
prescrites par un arrêté du ministre chargé de la santé, 
après avis du directeur général de l'Agence nationale 
de sécurité du médicament et des produits de santé, 
qui précise notamment les critères de choix des 
réactifs et le modèle des fiches présentant les 
résultats. Lorsqu'il s'agit d'un recueil salivaire, cet 
arrêté est également pris par le ministre de la justice et 
par le ministre de l'intérieur.  

Ces fiches sont remises à l'officier ou l'agent de police 
judiciaire ou à l'agent de police judiciaire adjoint ou 
complétées par ces derniers lorsqu'il s'agit d'un recueil 
salivaire. 

 



Article R235-6 

 

L'examen clinique et le prélèvement biologique 
sont effectués par un médecin ou un étudiant en 
médecine autorisé à exercer à titre de 
remplaçant, dans les conditions fixées à l'article 
L. 4131-2 du code de la santé publique, requis à 
cet effet par un officier ou un agent de police 
judiciaire. Le prélèvement biologique peut 
également être effectué par un biologiste requis 
dans les mêmes conditions.  



Ce praticien effectue le prélèvement biologique à 
l'aide d'un nécessaire mis à sa disposition par 
un officier ou un agent de police judiciaire, en se 
conformant aux méthodes prescrites par arrêté 
du ministre chargé de la santé pris après avis 
du directeur général de l'Agence nationale de 
sécurité du médicament et des produits de 
santé.  

Un officier ou un agent de police judiciaire assiste 
au prélèvement biologique. 

Article R235-7 

Le prélèvement biologique est réparti entre deux 
flacons étiquetés et scellés par un officier ou 
agent de police judiciaire 

 

 



Article R235-9 

L'officier ou l'agent de police judiciaire adresse les 
2 échantillons biologiques prélevés, 
accompagnés des résultats des épreuves de 
dépistage, à un laboratoire de biologie 
médicale, à un laboratoire de toxicologie, de 
pharmacologie ou de biochimie d'un 
établissement public de santé ou à un 
laboratoire de police technique et scientifique, 
ou à un expert inscrit en toxicologie dans l'une 
des listes instituées en application de l'article 2 
de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux 
experts judiciaires et de l'article 157 du code de 
procédure pénale, dans les conditions prévues 
par l'article R.3354-20 C. de la santé publique.  

 



Le laboratoire ou l'expert conserve un des deux 
flacons mentionnés à l'article R. 235-7 en vue 
d'une demande éventuelle d'un examen 
technique ou d'une expertise. Un arrêté du 
ministre chargé de la santé précise, après avis 
du directeur général de l'Agence nationale de 
sécurité du médicament et des produits de 
santé, les conditions de réalisation des 
examens de biologie médicale et de 
conservation des échantillons. 

 



Article R235-10 

La recherche et le dosage des produits 
stupéfiants sont pratiqués dans les conditions 
définies par arrêté du ministre chargé de la 
santé, après avis du directeur général de 
l'Agence nationale de sécurité du médicament 
et des produits de santé.  

Les résultats des analyses et examens médicaux, 
cliniques et biologiques sont consignés sur les 
fiches mentionnées à l'article R. 235-4. Ces 
fiches sont ensuite transmises à l'officier ou à 
l'agent de police judiciaire ayant assisté au 
prélèvement biologique. 

 



Article R235-11 

Le conducteur peut demander au procureur de la 
République, au juge d'instruction ou à la 
juridiction de jugement qu'il soit procédé à un 
examen technique ou à une expertise en 
application des articles 60,77-1 et 156 du code 
de procédure pénale.   

De même, le conducteur peut demander qu'il soit 
procédé, dans les mêmes conditions, à la 
recherche de l'usage des médicaments 
psychoactifs pouvant avoir des effets sur la 
capacité de conduire le véhicule tels que 
mentionnés au p de l'article R. 5128-2 du code 
de la santé publique.  



En cas d'examen technique ou d'expertise, ceux-
ci sont confiés à un autre laboratoire ou à un 
autre expert répondant aux conditions fixées par 
l'article R. 235-9. Celui-ci pratique l'expertise de 
contrôle en se conformant aux méthodes 
prescrites en application de l'article R. 235-10.  

La consignation et la transmission de ces 
résultats sont effectuées dans les conditions 
mentionnées à l'article R. 235-10. 

 







Conduite après usage de stupéfiants 

 Cour de cassation, 
chambre criminelle  

 8 juin 2011, N° de 
pourvoi: 11-81218  

 Conduite après usage 
de stupéfiants : 

 de simples traces 
suffisent même en 
l’absence d’influence 

 Décision 2011-204 QPC 
du 9 décembre 2011 : 
conforme 

 



Analyses sanguines 
Contre expertise à solliciter 

 Ex pour l’alcool : Crim., 5 avril 2011, n°10-85575  

« Attendu que, pour écarter cette exception et confirmer le 
jugement qui a déclaré le prévenu coupable, l'arrêt relève que le 
prélèvement sanguin de M. X... a été effectué dans des 
conditions régulières, par un médecin requis à cet effet et ayant 
préalablement prêté serment, sans que la circonstance qu'il ait 
été pratiqué après son transfert dans un centre hospitalier soit 
de nature à modifier les résultats des analyses ; que les juges 
ajoutent que ces résultats ont été régulièrement notifiés, le 1er 
décembre 2008, à l'intéressé qui n'a pas demandé d'analyse de 
contrôle dans le délai de cinq jours ; qu'ils en déduisent que le 
prévenu n'est plus admis à contester la régularité des 
opérations biologiques ainsi effectuées ; » 

 



Jurisprudence  

 Défaut d’analyse du second flacon (TC Bordeaux, 26 juin 
1990, Gaz. Pal., 1992.1, somm., p. 202), 

 Absence ou la perte du second flacon (CA Grenoble, 17 
avril 1991, Jurisdata 000339),  

 Absence de notification du taux au prévenu 
(TCNanterre,28 juin 2010, aff. 1027),  

 Absence de précision de la méthode retenue (CA Reims, 
5 septembre 2002, affaire 2001/00611), 

 Résultats non signés par le second biologiste expert (TC 
Épinal,6mars 1990, Gaz. Pal., 1992.1, somm., p.201). 

 



Contrairement au dispositif pénal mis en 
place en matière d’alcool au volant, il 
n’existe pas de possibilité pour le juge 
d’entrer en voie de condamnation sans 
analyse de sang, en d’autres termes la 
conduite sous l’emprise manifeste de 
produits stupéfiants ne correspond à 
aucune qualification pénale  

voir, Crim., 15 févr. 2012,n° 11-84.607 

L’analyse toxicologique obligatoire 
Pas d’ivresse cannabique 


